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Principe directeur 
 

Aux fins de distribution aux parties intéressées dans votre société 
 
 
Groupe de travail de la Corporation de protection des investisseurs 
de l’ACFM 
 
Le 25 juillet 2005, l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (l’« ACFM ») a émis 
un bulletin dans le but de trouver des personnes intéressées à faire partie du groupe de travail de 
la Corporation de protection des investisseurs de l’ACFM (la « CPI »). Conformément aux 
modalités des ordonnances d’approbation qui ont été prononcées relativement à la CPI, le groupe 
de travail a été établi afin d’examiner divers aspects de la CPI.  
 
Le groupe de travail est composé de représentants de la CPI, de l’ACFM et des membres de 
l’ACFM. Des membres des Autorités canadiennes en valeurs mobilières participeront également 
à titre d’observateurs.  
 
Les personnes suivantes ont été choisies par le conseil d’administration de la CPI pour faire 
partie du groupe de travail à titre de représentants des membres de l’ACFM : 
 
1. Jane Birnie  Placements Manuvie International Limitée 
2. Andrew Dalglish  MRS Inc. 
3. Darcy Lake  BMO Investissements Inc. 
4. Thomas Martin Martin & Becker Financial Management Limited 
5. Rudy Sankovic  Services d’investissement TD Inc. 
6. Robert Sellars  Services financiers Dundee inc.  
7. Brian Walsh  Phillips, Hager & North Investment Funds Ltd. 
8. Robert White  Tradex Management Inc.   
 
Le conseil d’administration de la CPI a également nommé Tanis MacLaren, ancien chef du 
bureau des affaires internationales de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, à titre 
de président du groupe de travail. 
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